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N° 445. 73e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

Depuis des années, l’AMF le dit : la suppression des normes 
excessives et des procédures inutiles encadrant l’action des 
collectivités est une priorité absolue. Elle est indispensable 
pour l’efficacité de l’action publique, pour le pouvoir d’agir 
local, et même pour l’amélioration des comptes publics, car 
l’excès de règles génère des surcoûts importants.  
À son arrivée à Matignon, le Premier ministre a annoncé une 
simplification de l’action des collectivités ainsi qu’un acte de 
« décentralisation » et « de liberté locale ». Il a confirmé ces 
propos lors de notre 107e Congrès des maires. Huit mois plus 
tard, nous attendons encore, hélas, la traduction concrète de 
ces annonces. 
Si plusieurs textes ont été présentés, leur portée demeure 
très limitée. Le « méga-décret », paru le 21 février dernier, n’a permis de simplifier que très mar-
ginalement les procédures applicables aux collectivités. De même, le projet de loi portant simpli-
fication des normes applicables aux collectivités, présenté en Conseil des ministres le 15 avril, 
permettra d’améliorer quelques irritants dans plusieurs domaines (gouvernance des conseils 
municipaux et communautaires, ressources humaines, gestion budgétaire et financière, urbanisme, 
environnement…). Mais il ne représente pas pour autant une simplification à la hauteur de l’enjeu.  

La simplification ne saute pas non plus aux yeux à la 
lecture du projet de loi de simplification de la vie éco-
nomique, définitivement adopté par le Parlement, 
le 14 avril et en instance d’examen au Conseil consti-
tutionnel au moment où j’écris ces lignes. Sur le zéro 
artificialisation nette (ZAN), les mesures prévues dans 
ce texte consistent à donner à l’État le pouvoir d’exo-
nérer ses propres projets des obligations qu’il impose 
aux autres. Cela revient à faire porter la contrainte 
du ZAN sur les entreprises et les collectivités. 
Pire, l’exécutif s’apprête à déposer un projet de loi 

« visant à renforcer l’État local, articuler son action avec les collectivités et sécuriser les décideurs 
publics », qui constitue un nouvel acte de… recentralisation ! Ce texte confère au préfet le droit 
général de se substituer à une collectivité pour la mise en œuvre d’une politique publique, comme 
c’est déjà le cas en matière de logements sociaux (sans que cela permette d’ailleurs d’en construire 
davantage). Il prévoit aussi de multiplier les dérogations que le préfet peut accorder à des projets.  
Si tout allègement des procédures est bienvenu, il serait beaucoup plus efficace de l’appliquer à 
tous les projets. Les dérogations créent toujours de la complexité, de l’arbitraire et participent de 
la recentralisation. L’AMF propose par exemple, depuis des années, de faire du droit d’exception 
prévu pour la reconstruction de Notre-Dame de Paris ou pour les Jeux olympiques le droit commun, 
plutôt que de donner à l’État le pouvoir de choisir quels projets pourront en bénéficier, comme 
l’a annoncé le président de la République. 
Dans les mois qui viennent, l’AMF continuera de porter ce combat pour la simplification adminis-
trative et pour la liberté locale applicable à toutes les collectivités. 

 

DAVID LISNARD, PRÉSIDENT DE L’AMF 

Simplification : il faut  
des actes

« L’AMF propose de faire  
du droit d’exception, prévu 
pour la reconstruction de 
Notre-Dame de Paris ou 
pour les Jeux olympiques,  
le droit commun. »


